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Erwägungen

E. 23
septembre 2013 consid. 4.1).

d. En principe, même si une autorisation de séjour a été refusée ou révoquée, l'octroi d'une
nouvelle autorisation peut à tout moment être requis, à condition qu'au moment du
prononcé, l'étranger qui en fait la requête remplisse les conditions posées à un tel octroi.
Indépendamment du fait que cette demande s'intitule reconsidération ou nouvelle demande,
elle ne saurait avoir pour conséquence de remettre continuellement en question des
décisions entrées en force (arrêt du Tribunal fédéral 2C_883/2018 du 21 mars 2019 consid.
4.3).

L'autorité administrative n'est ainsi tenue d'entrer en matière sur une nouvelle demande que
lorsque les circonstances ont subi des modifications notables ou lorsqu'il existe un cas de
révision, c'est-à-dire lorsque l'étranger se prévaut de faits importants ou de preuves dont il
n'avait pas connaissance dans la procédure précédente, qu'il lui aurait été impossible
d'invoquer dans cette procédure pour des motifs juridiques ou pratiques ou encore qu'il
n'avait alors pas de raison d'alléguer (ATF 136 II 177 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_556/2018 du 14 novembre 2018 consid. 3 ; 2C_198/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.3 et
les références citées).

e. En droit des étrangers, le résultat est identique que l'on parle de demande de réexamen ou
de nouvelle demande d'autorisation : l'autorité administrative, laquelle se base sur l'état de
fait actuel, qui traiterait une requête comme une nouvelle demande, n'octroiera pas une
autorisation de séjour dans un cas où elle l'a refusée auparavant si la situation n'a pas changé
; et si la situation a changé, les conditions posées au réexamen seront en principe remplies
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_715/2011 du 2 mai 2012 consid. 4.2 ; ATA/1620/2019 précité
consid. 3e ; ATA/1244/2019 précité consid. 5b).

f. Lorsque le litige porte sur le droit de séjourner en Suisse, il appartient à l'autorité
judiciaire cantonale de dernière instance d'examiner l'ensemble des faits pertinents, en
tenant compte d'éventuels changements des circonstances au moment où elle statue, puis d'y
appliquer toutes les dispositions légales topiques pouvant permettre à la personne d'obtenir
une autorisation (arrêts du Tribunal fédéral 2C_1046/2020 du 22 mars 2021 consid. 6.3 ;
2C_800/2019 du 7 février 2020 consid. 3.4.2 et 3.4.3).

À plusieurs reprises, la chambre de céans a du reste tenu compte, d'office ou sur requête, de
faits qui s'étaient produits après que la décision de première instance a été rendue
(ATA/1154/2020 du 17 novembre 2020 consid. 4b).

- 18/22 - A/617/2020



g. La juridiction saisie d'une demande de réexamen doit procéder à la mise en balance des
intérêts en tenant compte des faits nouveaux, et peut à cet égard se limiter à l'examen de
l'incidence sur le plan juridique des faits nouveaux survenus depuis la dernière décision
entrée en force (arrêt du Tribunal fédéral 2C_203/2020 du 8 mai 2020 consid. 4.5).

h. Le Tribunal fédéral a récemment confirmé l'appréciation des autorités cantonales, qui
dans un cas de regroupement familial, avaient admis que la dégradation importante de l'état
de santé de l'époux ayant un droit de séjour en Suisse constituait une circonstance nouvelle
justifiant d’entrer en matière sur la demande de réexamen. La personne en question avait
subi de nombreuses années auparavant un accident du travail ayant causé une fracture du
crâne et une hémorragie cérébrale et sous-arachnoïdienne qui avaient engendré de graves
séquelles et entraîné une incapacité de travail totale et définitive. Depuis la décision de refus
d'autorisation de séjour pour regroupement familial de son épouse qui vivait au Kosovo,
l'état de santé de l'époux s'était dégradé au point qu'il ne pouvait plus vivre seul, et avait fait
l'objet d'une mesure de placement à des fins d'assistance dans un service de psychiatrie
générale (ATF 146 I 185, not. consid. 4). 5)

En l'espèce, les recourants se prévalent d'abord de circonstances nouvelles touchant leur
intégration. Ils n'émargeraient plus au budget de l'aide sociale, rembourseraient l'aide
accordée auparavant et auraient désormais les moyens de subvenir seuls à leurs besoins.

L'attestation de l'hospice fournie avec la demande de réexamen date de décembre 2018,
actualisée en janvier 2020 mais plus depuis. Même en prenant en compte que les recourants
ne sont plus aidés par l'hospice, ils ne fournissent aucune indication au sujet de leurs
revenus. L'allégation selon laquelle ils remboursent leur dette auprès de l'hospice est quant à
elle battue en brèche par l'attestation fournie au TAPI, selon laquelle le plan de paiement est
peu respecté. De plus et surtout, la balance des intérêts en matière d'intégration ne penche
pas en leur faveur, au vu de la condamnation pénale récente du recourant, qui ne prétend du
reste plus que son casier judiciaire serait vierge.

S'agissant de la dégradation de l'état de santé du recourant, le TAPI a retenu à juste titre que
si celle-ci était réelle, elle était essentiellement de nature psychique. Le certificat médical de
la Dresse G______, du 30 mars 2021, produit par les recourants indique ainsi que la menace
d'expulsion de Suisse et une situation économique difficile à l'arrêt du versement des
indemnités journalières de l'assurance perte de gain ont fait baisser la thymie du patient et
que ses douleurs s'étaient généralisées à l'hémicorps droit, l'étendue des douleurs étant sans
correspondance anatomo-clinique, ce qui faisait en suspecter une importante cause
psychiatrique. La jurisprudence retient, comme l'a relevé l'instance précédente, d'une part
que les problèmes psychiques engendrés par la crainte de
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l'imminence d'un renvoi ne sont pas susceptibles de justifier la reconnaissance d'un cas de
rigueur (arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] F-6322/2016 du 1er mai
2018 consid. 5.4), et d'autre part que le fait qu'une personne dont l'éloignement a été
ordonné, émet des menaces de suicide n'astreint pas l'État contractant à s'abstenir d'exécuter
la mesure envisagée s'il prend des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation (arrêt
du TAF D-4909/2019 du 11 octobre 2021 consid. 7.3). Enfin, la présente espèce se
distingue de celle jugée dans l'ATF 146 I 285, où la dégradation de l'état de santé du
conjoint était susceptible de changer l'appréciation par rapport à la venue en Suisse de son
épouse. Dans le présent cas le recourant est entouré par sa famille, que celle-ci soit en



Suisse ou au Kosovo.

Pour le surplus, les moyens de preuve fournis, notamment quant au parcours des deux fils
des recourants, ne relèvent que de l'écoulement du temps, et ne sauraient être pris en compte
à titre de modification notable des circonstances, sous peine de récompenser la persistance
dans le non-respect des décisions en force.

Il résulte de ce qui précède que c'est à juste titre que l'intimé a refusé d'entrer en matière sur
les demandes de reconsidération présentées en décembre 2018. 6)

Il convient encore d'examiner si, au regard de la situation médicale du recourant, un retour
au Kosovo l'exposerait à une mise en danger concrète et si l'exécution de son renvoi de
Suisse s'avèrerait dès lors, sous cet angle, inexigible.

a. L'exécution du renvoi ne devient inexigible que dans la mesure où les personnes
intéressées pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions
minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale
et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine (ATAF 2011/50
consid. 8.3). L'art. 83 al. 4 LEI ne saurait faire échec à une décision de renvoi, ou ne saurait
fonder un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la
santé ou la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire
médical prévalant en Suisse correspondent à un standard élevé non accessible dans le pays
d'origine ou le pays tiers de résidence. Ainsi, il ne suffit pas en soi de constater, pour
admettre l'inexigibilité de l'exécution du renvoi, qu'un traitement prescrit sur la base de
normes suisses ne pourrait être poursuivi dans le pays de l'étranger. Ce qui compte, en effet,
c'est l'accès à des soins, cas échéant alternatifs, qui, tout en correspondant aux standards du
pays d'origine, sont adéquats à l'état de santé de l'intéressé, même s'ils sont d'un niveau de
qualité, d'une efficacité de terrain (ou clinique) et d'une utilité (pour la qualité de vie)
moindres que ceux disponibles en Suisse ; en particulier, des traitements médicamenteux
d'une génération plus ancienne et moins efficaces, peuvent, selon les circonstances, être
considérés
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assurés dans le pays d'origine de l'étranger concerné, cas échéant avec d'autres médications
que celles prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans ce pays sera raisonnablement
exigible. Elle ne le sera toutefois plus si en raison de l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable et grave de son intégrité physique ou psychique (arrêt du TAF F-235/2018 du 9
avril 2019 consid. 9.3.3).

b. En l'espèce, les problèmes de santé du recourant, après avoir été traités pendant de
longues années en Suisse, n'apparaissent pas d'une gravité telle qu'ils puissent constituer un
obstacle à l'exécution de son renvoi au Kosovo. De plus, les recourants ne démontrent pas
qu'au vu desdits problèmes de santé, que le recourant ne pourrait trouver dans son pays
d'origine un encadrement médical adéquat, au sens de la jurisprudence précitée, pour
continuer le traitement entamé en Suisse.

Il en découle que l'exécution de son renvoi ne serait pas inexigible.

Mal fondé, le recours sera dès lors rejeté. 7)



Au vu de l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge solidaire des
recourants, qui succombent (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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